
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de la culture et de la 
communication

NOR : MCCBxxxxxxx

DECRET n°                           du                   2012 
modifiant le décret n° 2003-446 du 19 mai 2003 portant statut du corps de l’inspection 

générale des affaires culturelles 

Le Premier ministre,

Sur le rapport de la ministre de la culture et de la communication,

Vu  la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des 
fonctionnaires,  ensemble  la  loi  n°  84-16  du  11  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l'État ;

 Vu le décret n° 99-945 du 16 novembre 1999 modifié portant statut particulier du corps 
des administrateurs civils ;

Vu le décret n° 2003-446 du 19 mai 2003 modifié portant statut du corps de l’inspection 
générale des affaires culturelles ;

 Vu  l’avis  du  comité  technique  ministériel  du  ministère  de  la  culture  et  de  la 
communication en date du xxxxxxxxxx 2012 ;

Le Conseil d'État (section de l'administration) entendu,

DECRETE

Article 1er

Le premier alinéa de l’article 3 du décret du 19 mai 2003 susvisé est ainsi rédigé :

« Les nominations en qualité d'inspecteur général sont prononcées par décret du Président de la 
République pris sur proposition du ministre chargé de la culture. ».

Article 2

Le 3° du I de l'article 4 du décret du 19 mai 2003 susvisé est ainsi rédigé :

« 3° Les administrateurs civils ayant atteint le 7e échelon de la hors classe ; ».



Article 3

Le ministre de l’économie et des finances, la ministre de la culture et de la communication et la 
ministre de la réforme de l’Etat, de la décentralisation et de la fonction publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française.

Fait le

Par le Premier ministre, 

La ministre de la culture et de la communication,

Aurélie FILIPPETTI

Le ministre de l’économie et des finances

Pierre MOSCOVICI

La ministre de la réforme de l’Etat, de la
décentralisation et de la fonction publique,

Marylise LEBRANCHU


